
 

 

 

 

COMPTE-RENDU  

DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU JEUDI 12 SEPTEMBRE 2019 
 
 

L’an deux mil dix-neuf, le vingt-sept juin à vingt heures, le conseil municipal de la commune 
de SAINT-MARTIN DES TILLEULS, dûment convoqué, s’est réuni à la Mairie sous la présidence de 
Monsieur Emmanuel AUVINET, Maire. 

Date de convocation : le 3 septembre 2019 

PRESENTS : MMES MAUDET, AUVINET, BREMAUD, PERRAUD, BOCHEREAU 

MM. LANDREAU, VALLEE, AUVINET Y., FONTENIT, GUITTON D, AUGEREAU, GUITTON JF, et 

AUVINET E., Maire. 

Mme GUINAUDEAU arrive au point 4 

Mme Marion PERRAUD a été élue secrétaire de séance. 

Le quorum étant atteint. 

 

1 - Approbation du compte rendu du 27 juin 2019 

 

Le conseil approuve le compte rendu à l’unanimité.  

 
2 – Vendée Eau 

 
Monsieur le Maire demande aux conseillers leur avis sur le rapport annuel sur l’eau transmis avec la 
convocation. Il rappelle les principales données. 
 
Le rapport sur l’eau 2018 est validé à l’unanimité des membres. 
 
 

3 – Enquête publique EARL du Bocage 

Monsieur le Maire informe le conseil que la commune de Saint-Martin des Tilleuls étant à moins de 3 

kms de celle des Landes Génusson, le conseil doit se prononcer sur la demande présentée par 

l’EARL du Bocage en vu d’obtenir l’autorisation environnementale d’étendre son élevage de volailles 

sur les sites implantés aux lieux dits « le Chêne » et « le Plessis » et d’actualiser le plan d’épandage 

sur la commune des Landes Génusson. 

 

Le conseil apporte un avis favorable à cette enquête publique. 

 

4- Communauté de Communes : clause de revoyure contrat Vendée Territoires 

 

Monsieur le Maire rappelle que le 22 décembre 2016, le Comité Territorial de Pilotage s’est réuni 

afin de valider une première liste d‘opérations financées dans le cadre du Contrat Vendée Territoires 

adopté en conseil communautaire le 8 février 2017 et signé le 19 juin 2017. Puis, le 18 juin 2019, 

dans le cadre de la clause de revoyure, le Comité Territorial de Pilotage s’est à nouveau réuni pour 

mettre à jour cette liste de projets. 

Il est désormais proposé au conseil municipal d’approuver le projet d’avenant au contrat Vendée 

Territoires à conclure entre l’ensemble des communes du territoire du Pays de Mortagne, la 

communauté de communes et le Département tel qu’énoncé ci-dessous. 

 



 

 

 

 

 

Après délibération, le Conseil Municipal approuve l’avenant au contrat Vendée Territoire comprenant 

la liste des projets tels que présentés dans le tableau ci-dessus. 

 

5- Décision modificative 

 

Monsieur le Maire présente la décision modificative n°1 du budget principal 

 

 



 

 

 

 

Le conseil municipal valide à l’unanimité cette décision modificative. 

 

 

6- Bail boulangerie 

Monsieur le Maire rappelle au conseil que les anciens boulangers ont fermé la boulangerie le 2 juillet 

dernier. 

Afin de pouvoir disposer du local et du matériel, le bail a été rompu avec ces derniers le 1er août. 

Christophe BOUTIN s’est positionné et a ré ouvert la boulangerie le 2 septembre dernier. 

Le conseil municipal n’a pas eu le temps de se réunir pour le bail  

Il convient aujourd’hui de proposer le même bail qu’avec les anciens boulangers (bail précaire d’un 

an renouvelable 3 ans suite à quoi on passera en bail commercial) avec un loyer de 400 €. 

Le conseil accepte à l’unanimité ce bail et les conditions et autorise Mr le maire à signer les 

documents liés. 

 

Informations diverses : 

- Commission travaux : 

o Aménagement des toilettes publiques :  

La commission travaux s’est réuni le 7 septembre et à étudier les plans des futurs toilettes publiques 

envoyés par FrênEsis. 

 



 

 

 

Quelques modifications sont à apporter mais dans son ensemble le plan est accepté. 

-  

Information sur les marchés signés par Mr le Maire dans la cadre de sa délégation 

 

Entreprise Objet Montant 

DL SYSTEM Panneau subvention région 163.20 

SIGNALETIQUE 
VENDOMOISE 

Plaque de rues, panneaux de rues 1 035.40 

Montant Total 1 198.60 

 

DATES A RETENIR : 

 

 

Jeudi 12 septembre 2019 à 20h : conseil municipal 

Vendredi 20 septembre 2019 à 18h : balade découverte des calvaires et arceaux 

organisée par l’Echo des Tilleuls, libre évasion et la commission culture. 

Lundi 23 septembre 2019 à 20h : bilan colimaçon-périscolaire 

Jeudi 17 octobre 2019 à 20h : conseil municipal 

Jeudi 14 novembre 2019 à 20h : conseil municipal 

Jeudi 12 décembre 2019 à 20h : conseil municipal 

 

 

La séance est levée à 23h00. 
 
Le secrétaire de séance    Le maire 


